
Dans quels cas un CDD peut-il être requalifié en CDI au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un CDD peut être requalifié en CDI au Luxembourg lorsque les conditions légales d'utilisation du CDD ne sont pas

respectées. Cela inclut l'absence de motif valable ou de justification précise, l'utilisation du CDD pour un emploi

relevant de l'activité normale et permanente de l'entreprise, l'absence de contrat écrit ou de mention du motif dans

le contrat, le dépassement du nombre de renouvellements autorisés (plus de deux fois) ou de la durée maximale

(24 mois), le non-respect du délai de carence entre deux CDD sur le même poste (1/3 de la durée précédente), ou

encore le non-respect des cas dérogatoires spécifiques.

La requalification constitue la seule sanction prévue par l'article L.122-9 du Code du travail et peut être prononcée

par le tribunal du travail avec effet rétroactif, entraînant l'application des règles du CDI.

Définition

La requalification d'un contrat à durée déterminée (CDD) en contrat à durée indéterminée (CDI) désigne la

transformation, par l'effet de la loi ou d'une décision judiciaire, d'un CDD en CDI lorsque les conditions légales

d'utilisation du CDD ne sont pas respectées selon l'article L.122-9 du Code du travail.

Cette requalification emporte des effets rétroactifs, le salarié étant considéré comme engagé sous CDI depuis le

début de la relation contractuelle irrégulière. Il s'agit de la seule sanction prévue par le législateur

luxembourgeois pour protéger les salariés contre l'usage abusif des contrats précaires.

Questions fréquentes

Comment éviter la requalification d'un CDD en CDI ?

Pour éviter la requalification, l'employeur doit rédiger systématiquement le CDD par écrit avec un motif précis et détaillé, le remettre avant
l'entrée en service, respecter les limites de durée (24 mois) et de renouvellements (2 fois), calculer correctement les délais de carence
(1/3 de la durée précédente) et conserver une documentation complète justifiant le caractère temporaire du poste.

Quand un CDD peut-il être requalifié en CDI au Luxembourg ?

Un CDD peut être requalifié en CDI au Luxembourg lorsque les conditions légales ne sont pas respectées : absence de motif valable ou
de contrat écrit, utilisation pour l'activité normale et permanente de l'entreprise, dépassement des limites de durée (24 mois) ou de
renouvellements (2 fois maximum), ou non-respect du délai de carence entre deux CDD (1/3 de la durée précédente).

Quels sont les effets de la requalification d'un CDD en CDI ?

La requalification a un effet rétroactif : le salarié est considéré comme engagé en CDI depuis le début du premier contrat irrégulier. Il
bénéficie de l'ancienneté continue, des droits attachés au CDI (préavis, indemnités de licenciement), d'une protection renforcée contre le
licenciement et peut obtenir des dommages-intérêts.
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Qui peut demander la requalification d'un CDD en CDI ?

La requalification peut être demandée par le salarié concerné, un représentant du personnel ou une organisation syndicale devant le
tribunal du travail. Le salarié peut faire cette demande à tout moment pendant le contrat ou après sa rupture dans les délais de
prescription de droit commun.

Conditions d’exercice

La requalification intervient notamment dans les cas suivants définis par le droit luxembourgeois :

Motifs de fond (article L.122-1) :

Absence de motif valable : Le recours au CDD n'est légal que pour exécuter une tâche précise et non

durable. L'absence ou l'insuffisance de justification entraîne la requalification automatique.

Utilisation pour un emploi durable : Le CDD ne peut servir à pourvoir un poste relevant de l'activité

normale et permanente de l'entreprise. La jurisprudence exige une définition précise de l'objet temporaire.

Imprécision du motif : La nature précise de la tâche temporaire doit être clairement définie dans le contrat.

Les formulations vagues comme "travaux de manutention" sont insuffisantes.

Motifs de forme (articles L.122-2 et L.122-3) :

Absence de contrat écrit : Le CDD doit être constaté par écrit et transmis au salarié au plus tard au

moment de l'entrée en service. À défaut, le contrat est présumé conclu à durée indéterminée.

Motif non mentionné : Le motif précis du recours au CDD doit être mentionné par écrit dans le contrat. Son

absence est sanctionnée par la requalification selon l'article L.122-9.

Motifs de durée (articles L.122-4 et L.122-5) :

Dépassement des limites légales : Le CDD ne peut être renouvelé que deux fois maximum, et la durée

totale ne peut excéder 24 mois, pour un même salarié sur un même poste, chez un même employeur.

Non-respect du délai de carence : Entre deux CDD sur le même poste, un délai égal au tiers de la durée du

contrat précédent (renouvellements compris) doit être respecté selon l'article L.122-7.

Continuation après échéance : Si les relations de travail se poursuivent après l'échéance du terme, le contrat

est automatiquement requalifié en CDI.

Cas dérogatoires non respectés (article L.122-5) :

Régimes spécifiques : Certaines catégories (remplacements, travaux saisonniers, recherche) bénéficient de

régimes particuliers. Leur utilisation doit être rigoureusement documentée et justifiée.

Modalités pratiques

Procédure de requalification :
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La requalification peut être prononcée par le tribunal du travail à la demande du salarié, d'un représentant du

personnel ou d'une organisation syndicale.

Le juge apprécie souverainement la situation, au vu des éléments de preuve produits par les parties.

La charge de la preuve de la régularité du contrat repose sur l'employeur qui doit démontrer la légitimité du

recours au CDD.

Effets de la requalification :

Effet rétroactif : Application des règles du CDI à compter de la date de conclusion du premier CDD irrégulier.

Ancienneté continue : Le salarié bénéficie d'une ancienneté calculée depuis le début du premier contrat.

Droits attachés au CDI : Préavis légal en cas de rupture, indemnités de licenciement selon l'ancienneté.

Dommages-intérêts : Possibles selon le préjudice subi par le salarié.

Protection renforcée : Application des règles de protection contre le licenciement abusif.

Délais d'action :

Pendant le contrat : Le salarié peut demander la requalification à tout moment.

Après rupture : Action possible dans les délais de prescription de droit commun.

Effet suspensif : La demande n'interrompt pas l'exécution du contrat.

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Rédigez systématiquement les CDD par écrit avec mention précise et détaillée du motif du recours.

Remettez le contrat signé au salarié avant l'entrée en service, sans retard.

Définissez clairement la tâche temporaire et sa durée prévisible dans le contrat.

Respectez scrupuleusement les plafonds légaux de durée (24 mois) et de renouvellements (2 fois

maximum).

Anticipez les échéances contractuelles pour éviter une continuation non formalisée.

Calculez précisément les délais de carence (1/3 de la durée précédente) entre deux CDD.

Conservez une documentation complète, y compris pour les cas dérogatoires avec preuves de leur

justification.

Tenez un registre précis de tous les CDD conclus et de leurs renouvellements.

Pour les salariés et représentants :
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Vérifiez que le contrat écrit mentionne clairement le motif temporaire du recours au CDD.

Contrôlez le respect des durées maximales et du nombre de renouvellements.

Surveillez les délais de carence entre contrats successifs.

Documentez toute continuation de travail après échéance du terme.

Sollicitez un conseil juridique en cas de doute sur la régularité du contrat.

Dialogue social :

Informez régulièrement la délégation du personnel des CDD conclus et renouvelés.

Consultez les représentants du personnel sur l'usage récurrent des CDD.

Établissez des procédures internes de contrôle de la régularité des CDD.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.122-1 : Définition et conditions du CDD (tâche précise et non durable)

Art. L.122-2 : Forme écrite obligatoire du contrat

Art. L.122-3 : Mentions obligatoires du contrat

Art. L.122-4 : Durée maximale et renouvellements (24 mois, 2 renouvellements)

Art. L.122-5 : Cas dérogatoires et régimes spéciaux

Art. L.122-7 : Délai de carence entre CDD successifs (1/3 de la durée)

Art. L.122-9 : Requalification automatique en cas de non-respect

Art. L.121-4 : Obligations générales de forme du contrat de travail

Jurisprudence :

Cour Supérieure de Justice du Luxembourg : Jurisprudence constante sur les cas de requalification

Principe établi : La requalification constitue la seule sanction prévue par la loi

Charge de la preuve : L'employeur doit prouver la légitimité du recours au CDD

Appréciation souveraine : Les juges du fond apprécient la précision des motifs invoqués

La requalification constitue la seule sanction prévue par l'article L.122-9 du Code du travail en cas de non-respect des conditions de

validité du CDD. L'employeur qui méconnaît ces règles s'expose à des conséquences financières et sociales substantielles :

transformation automatique en CDI avec effet rétroactif, obligation de respecter les règles du CDI (préavis, indemnités), et risque de

dommages-intérêts.

Un contrôle rigoureux de chaque contrat et une documentation précise des motifs temporaires sont indispensables pour éviter ces

risques juridiques.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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